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Résumé du conseil municipal du 23 Mars 2015 
 
Absents excusés (vote par procuration) : Pascale LASSOUDIERE, Williams FORTAGE. 
Présence de Monsieur PATIES, trésorier principal. 

 
1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 12 février 2015 :  
Approbation à l’unanimité après la rectification suivante : page 2, ligne 33 : 
lire « dont 1 en classe de CP ». 
 
2 – Vote du compte administratif 2014 : 
Résultat de l’exercice 2014 : 
Section fonctionnement : 18.560,68€ 
Section investissement : 61.915,61 
Résultat de clôture : section fonctionnement : 342.540,01€ 
   section investissement : -7.644,87€ 
Clôture de l’exercice 2014 = excédent de 334.894,71€  
Environ 186.000€ d’investissements ont été réalisés en 2014 comprenant le 
versement de 21.410€ de subvention vers le budget annexe de 
l’assainissement collectif et les 14.616€ du remboursement du capital des 
prêts contractés. 
Après sortie du maire de la salle du conseil, le compte administratif 2014 
est approuvé à l’unanimité. 
 
3 – Vote du compte de gestion : Monsieur PATIES indique que le déficit de 
7.644,87€ du résultat de clôture de la section investissement est normal. 
L’excédent de clôture de 334.894,71€ constitue le fond de trésorerie qui 
permet d’assurer, au 31/12/2014, 91 jours de charges de fonctionnement 
de la collectivité. 
L’endettement de la commune s’élève à 62.084€, soit 74€ par habitant pour 
une moyenne départementale de 436€. 
La capacité d’autofinancement permet de rembourser le capital de la dette 
et reste disponible pour autofinancer des équipements. 
Approbation du compte de gestion à l’unanimité. 
 
4 – Affectation des résultats de la section de fonctionnement 2014 : 
Approbation à l’unanimité pour reporter la totalité de l’excédent de 
342.540,01€ dans la section fonctionnement. 
 
5 – Vote des taux d’imposition 2015 : Après débat (10 votes pour, 1 
abstention et 3 contre), est retenue l’augmentation des taux d’imposition : 
+2% pour la Taxe d’habitation, +4% pour le Foncier Bâti, +1% pour le 
Foncier Non Bâti. Cette augmentation rapportera à la commune 6.505€ . 
 
6 – Vote des subventions 2015 : Vote à l’unanimité pour la reconduction de 
la totalité des subventions 2014 pour 2015 avec une augmentation de 50€ 
donnée à l’ACCA. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Un peu de douceur pour 
aborder le monde complexe 

et austère des finances 
(iers) !» 

 

 Financiers: 
125g de sucre en poudre 
125g de poudre d’amandes 
70g de beurre salé 
2 œufs 
20g de farine 
Préchauffer le four à 190°C 
Faites fondre le beurre dans une 
casserole. 
Mélanger le sucre et la poudre 
d’amandes dans un bol puis 
incorporez les œufs. 
Versez le beurre fondu et 
mélangez bien. 
Ajoutez la farine sans cesser de 
remuer. 
Beurrez les moules et remplissez 
les de pâte. 
Mettez au four pendant environ 
12 minutes. 
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Directeur de la publication, Alain BARGUE – Imprimé par nos soins - Ne pas jeter sur la voie publique. 

 
7-Vote du budget Primitif 2015 : Sont à prévoir environ 50.000€ de dépenses 
supplémentaires en fonctionnement (mise en place des nouveaux rythmes scolaires, 
charges de personnel, ...), il faudra de plus compenser une perte de recettes de 
fonctionnement de 12.000€ (baisse dotation globale de l’Etat). 
Total des dépenses de fonctionnement inscrites au budget 2015 : 776.240€,  
L’autofinancement prévisionnel dégagé au profit de la section d’investissement est de 
121.386,23€. Les principales dépenses d'investissement sont les travaux de l’école et 
de la cantine environ 41.000€, sécurisation de la RD 13 environ 85.000€ de provision  
et 15.000€ pour le patrimoine.  Approbation à l’unanimité. 
  
8-Vote du compte administratif 2014-budget annexe- : Ce budget est celui de 
l’assainissement collectif.  
Section d’exploitation : 0€ 
Section d’investissement (restes à réaliser à reporter en 2015) : 132.185€ 
Après sortie du Maire de la salle du conseil, le compte administratif du budget 
assainissement 2014 est approuvé à l’unanimité. 

 
9-Vote du compte de gestion 2004-budget annexe- :      
Approbation à l’unanimité. 

                 
10-Affectation du résultat de la section d’exploitation 2014 : Le résultat d’exploitation 
est de 23.598,26€. La totalité de cette somme est maintenue dans la section 
exploitation du budget. 

 
11-Vote du budget annexe assainissement 2015 : Total des dépenses 
d’investissement cumulées : 151.279 ,71€. 
Approbation à l’unanimité. 

 
12-SDEEG : Marché électricité 2015 : groupement de commandes : Autorisation 
donnée au Maire pour adhérer à ce groupement de commandes auprès du SDEEG (13 
pour et 1 abstention). 

 
13-Exploration d’un puits comblé Rue de La Merci : Contacter une entreprise : Dans 
le cadre de la construction de logements locatifs, le Conseil Départemental demande 
qu’un ancien puits soit  exploré afin d’évaluer les risques liés à l’éventuelle présence 
de galerie souterraine. 

 
14-Déclaration de projet et mise en conformité du PLU, pour la construction de 
logements rue de la Merci : Autorisation donnée au Maire pour contacter plusieurs 
bureaux d’étude afin de pouvoir présenter au moins 3 devis. 

 
15-Demande de subventions puits et bureau d’étude : Autorisation donnée à 
l’unanimité au Maire pour demander une subvention pour le débouchage du puits à 
explorer et la mise en conformité du PLU. 

 
16-Questions diverses :  
- Proposition d’ouvrir un compte chez un concurrent au fournisseur actuel pour l’achat 
du carburant car la facturation y est gratuite. 
- Constitution d’un groupe de travail autour du projet de sécurisation de la RD 13 : 
participeront Mme JOFFRE, Mme BLONDEAU,  M.DAMEME, M.AGERT. 
 

 
OUVERTURE DU SITE  INTERNET DE LA COMMUNE DE BONNETAN 

COURANT AVRIL 
bonnetan.fr 

 
 

 
 

 
Place disponible à la 

Crèche Capucine 
 

Béatrice Février, Directrice de 
la structure Capucine à 
Salleboeuf propose l’accueil 
d’un enfant né en 2012 les 
mercredis. 
Si vous êtes intéressés, vous 
pouvez vous adresser 
directement à la structure. 

 
Crèche Capucine 
7 allée des vignes 
 33370 Salleboeuf 

05.56.68.30.82 
 

 

L’association AGORA de 
CROIGNON 

agoradecroignon@free.fr 

organise : 
 

Le 12 avril 
 vide-grenier/brocante de 
printemps de 9h à 18h 
Animations, crêpes , grillades et 
bonne humeur… 
 
Tel :  07.82.24.25.48 
         07.60.90.18.03 
 

Les mercredis à 14h 
Ateliers créatifs, récréatifs et 
ludiques avec Jenny. 
 
Tel : 07.82.24.25.48  

 

 
Le SECOURS POPULAIRE 

FRANCAIS 
 organise  

Le jeudi 9 avril  
de 14h à 16h30 

 
Une  GRANDE BRADERIE au 
pôle social Mac de Brassens 

Avenue G. Clémenceau 
 à CENON 

 
Renseignements auprès du 

Secours Populaire de Cenon :  
05.56.32.38.03 
06.88.86.66.07 


